
Dispositifs d’accueil et de scolarisation des enfants de moins de 3 ans – Mairie de Château-Arnoux-Saint-Auban 
 

Pour qui ? 

Les enfants de la commune nés en 2024,  
même avec la couche. 

 

  
 

Pour ? 
Jouer, parler, bouger, apprendre avec des copains. 

 

 

Renseignements : 

École maternelle Ed. Manceau :  04 92 64 02 42 - École maternelle Paul Lapie : 04 92 64 18 71 

           Inscription en mairie dès maintenant pour une rentrée en septembre 2026. 
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Où ? 
Dans un espace adapté aux tout petits. 

 

À l’école maternelle 
Edouard Manceau à 

Château-Arnoux 

À l’école maternelle 
Paul Lapie à  
Saint Auban 

 

  
 

Avec qui ? 

Avec une maitresse et une ATSEM. 

 

Comment ? 

Accueil selon les besoins de chaque enfant, dans 
un petit groupe. 
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Qu’est-ce qu’un dispositif d’accueil et de 
scolarisation des enfants de moins de 3 ans ? 

 
Une classe aménagée pour accueillir les très jeunes enfants. 
Une organisation adaptée à leur rythme. 
Aucune obligation de propreté, l’enfant peut porter une couche. 

Le temps d’école est défini au mieux en fonction de chaque 
enfant.  
Une rentrée possible après chaque période de vacances. 
Une rencontre avec la maîtresse organisée avant la rentrée. 

 

Comment inscrire votre enfant ?  
 
En vous rendant en mairie, au service municipal des affaires 
scolaires – service administratif,  
Rue Victorin Maurel  
04160 CHATEAU -ARNOUX.                
 04 92 33 20 02 
 
Afin de faire établir un certificat de pré-inscription, vous devrez 
vous munir des pièces suivantes : 
 
 

 Livret de famille 
 Justificatif de domicile (facture EDF, téléphone de moins de 3 

mois) 
 Carnet de vaccination de l’enfant 
 Jugement de divorce mentionnant le droit de garde de 

l’enfant 
 Pièces d’identité des parents 
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Quand ? 
Le dossier devra être déposé en mairie, au service des affaires 
scolaires avant le 22 mai 2026. 
Après cette date, contacter l’école. 
 

Important ! 
 
Les enfants n’ayant jamais bénéficié d’un mode de garde 
collectif sont prioritaires. 
Les dossiers sont examinés au cas par cas en tenant compte de 
la situation familiale. 
 
Une réponse vous sera donnée par le service des affaires scolaires 
fin juin. 

Des questions ? 
 
L’équipe pédagogique est à votre disposition pour un échange 
téléphonique, une rencontre, une visite de l’école. 
 

Ecole maternelle Edouard Manceau 
 Rue des écoles, Font-Robert 

04160 Château-Arnoux 
 04 92 64 02 42 

Ecole maternelle Paul Lapie 
 Avenue des écoles – 

04160 Saint Auban 
 04 92 64 18 71 

 

               


